
 
Auberge de l’Eau Verte 

Marchal – 15270 Champs sur Tarentaine/Marchal 
Tel : 04 71 40 57 82 

auberge-eauverte@orange.fr 

CONTRAT DE LOCATION  
Entre les propriétaires      Et les locataires 

 
        Nom :  
Mrs Nicolas et Simon LAFARGE    Prénom : 
        Adresse : 

Code postal : 
        Ville :      
        Téléphone :  
        E-mail : 

Nombre d’adultes :    Nombre d’enfants :      
        Moins de 2 ans :  
         

Chambre 3 :     salle de douche et WC privés, lit double. 

Capacité :      2 personnes  
 
     CONDITIONS DE LOCATION (TTC)  
 
1 personne    Prix par nuitée    34 € 
            
2 personnes    Prix par nuitée   45 € 
 
Gratuit jusqu’à 2 ans   

    

Date de l’arrivéeDate de l’arrivéeDate de l’arrivéeDate de l’arrivée    : ____ / ____ / ____              Date du départ: ____ / ____ / ____              Date du départ: ____ / ____ / ____              Date du départ: ____ / ____ / ____              Date du départ    : ____ / ____: ____ / ____: ____ / ____: ____ / ____    / ____              soit ____ nuitée (s)/ ____              soit ____ nuitée (s)/ ____              soit ____ nuitée (s)/ ____              soit ____ nuitée (s)    

    

    

L’heure d’arrivée (premier jour de la période réservée par le client) doit se situer après 16h.30 et avant 19h.3L’heure d’arrivée (premier jour de la période réservée par le client) doit se situer après 16h.30 et avant 19h.3L’heure d’arrivée (premier jour de la période réservée par le client) doit se situer après 16h.30 et avant 19h.3L’heure d’arrivée (premier jour de la période réservée par le client) doit se situer après 16h.30 et avant 19h.30 à 0 à 0 à 0 à 

moins qu’une autre heure n’ait été agréée au préalable.moins qu’une autre heure n’ait été agréée au préalable.moins qu’une autre heure n’ait été agréée au préalable.moins qu’une autre heure n’ait été agréée au préalable.    Le jour du départ, les chambres doivent être libérées Le jour du départ, les chambres doivent être libérées Le jour du départ, les chambres doivent être libérées Le jour du départ, les chambres doivent être libérées 

avant 10h.30 à moins qu’une autre heure n’ait été agréée au préalable.avant 10h.30 à moins qu’une autre heure n’ait été agréée au préalable.avant 10h.30 à moins qu’une autre heure n’ait été agréée au préalable.avant 10h.30 à moins qu’une autre heure n’ait été agréée au préalable.    Le tarif compreLe tarif compreLe tarif compreLe tarif comprend la nuitée et le petitnd la nuitée et le petitnd la nuitée et le petitnd la nuitée et le petit----

déjeuner. Les repas sont possibles à l’Auberge midi et soir surdéjeuner. Les repas sont possibles à l’Auberge midi et soir surdéjeuner. Les repas sont possibles à l’Auberge midi et soir surdéjeuner. Les repas sont possibles à l’Auberge midi et soir sur demande demande demande demande.... 

 
Nous vous remercions de bien vouloir nous faire par venir par retour de courrier : 
 

-  Un exemplaire du présent contrat daté et signé avec  la mention « lu et approuvé » pour 
la réservation. 

-  Les arrhes de  ………. (soit 25 % du montant de la location) à régler : 
 

o par chèque bancaire ou postal, à l’ordre de :  Auberge de l’Eau Verte  
 
Le présent contrat est établi    J’ai pris connaiss ance des conditions 
en deux exemplaires. générales de location précisée s 

sur le document joint. 
 
Fait à Marchal      Fait à ……………………………………… 
 
Le : ……………………………………    Le : …………………………………… 
 
Les propriétaires (1)     Les Locataires (1) 
 
 
 
Date limite de réception pour validité :  
 


